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1. La question intitulée "Mesures efficaces visant à assurer la réalisation des 
buts et objectifs de la décennie du désarmement" a été inscrite à 1 'ordre du jour 
provisoire de la trente et unième session comme suite à la résolution 3470 (XXX) de 
l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1975. 

2. A sa 4ème séance plénière, tenue le 24 septembre 1976, l'Assemblée générale, 
sur la recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du 
JOur et de la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 2ème séance, le 5 octobre, la Première Commission a décidé de procéder à 
une discussion générale de l'ensemble des points relatifs au désarmement qui lui 
avaient été renvoyés pour examen, à savoir les points 34 à 50 et le point 116. Cette 
discussion générale a eu lieu de la 20ème à la 39ème séance, du 1er au 19 novembre. 

4. A propos du point 41, la Première Commission était saisie du rapport de la 
Conference du Comité du désarmement~/. 

5. Le 23 novembre, un projet de résolution (A/C.l/31/L.l4) a été présenté par 
1' A ut ri che, 1' Ethiopie, la Fi:p.lande, 1 '~, le KenyB:_, le MEt xi gue , le ~, le 
Nigen~, la Roumanie, la Trinit~et-Tqbago et la Youg<?s 1 R.vie, auxquels se sont joints 
u1t€rieurement le Bangladesh, le Maroc, les Philippines, la République-Unie du 
Cameroun et la Suède. Le projet de résolution a été présenté par le représentant 
du Nigeria à la 42ème séance, le 24 novembre. 

6. A sa 44ème séance, le 29 novembre, la Première Commission a adopté le projet 
de résolution A/C.l/31/L.l4 sans procéder à un vote (voir par. 7 ci-dessous). 

RECO~~DATION DE LA PREMIERE COMMISSION 

7. La Première Commission recommande à l'Assemblee générale d'adopter le projet 
de résolution ci-après : 

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième session, 
Sup~l§ment No 27 (A/31/27). 
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Mesures efficaces visant à assurer la réalisation des buts et 
objectifs de la Décennie du désarmement 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2602 E (XXIV) du 16 décembre 1969, par laquelle elle 
a déclaré la décennie commençant en 1970 Décennie du desarmement et envisagé un lien 
entre la Décennie du desarmement et la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
developpement, 

Profondément préoccupée par le fait que, malgré ses appels renouveles à la 
mise en oeuvre de mesures efficaces visant à arrêter la course aux armements, en 
particulier aux armements nucléaires, celle-ci a continué à s'accelerer à un 
rythme alarmant, absorbant des ressources matérielles et humaines énormes au 
detriment du developpement économique et social de tous les pays et constituant 
un grave danger pour la paix et la sécurité dans le monde, 

Considerant que l'acceleration constante de la course aux armements n'est pas 
compatible avec les efforts visant à promouvoir la paix et la sécurité inter
nationales et à instaurer un nouvel ordre économique international, tel qu'il est 
defini dans la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, contenus dans ses résolutions 
3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, et dans la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats figurant dans sa résolution 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 

Rappelant sa résolution 1722 (XVI) du 20 decembre 1961, dans laquelle elle a 
reconnu que les négociations relatives au desarmement intéressent au plus haut 
point tous les Etats, 

Convaincue que la participation de tous les Etats dotés d'armes nucleaires 
aux efforts deployes pour enrayer la course aux armements nucleaires et reduire 
et éliminer tous les armements est indispensable pour que ces efforts soient pleinement 
couronnés de succès, 

Consciente du fait que, le désarmement étant une question qui préoccupe profon
dément tous les Etats, il est urgent de donner à tous les gouvernements et à tous 
les peuples les informations qui leur permettent de comprendre la situation dans le 
domaine de la course aux armements et du désarmement, et que l'Organisation des 
Nations Unies a un rôle central à jouer à cet égard conformément aux obligations 
qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies, 

Notant que le Secrétaire général a suggéré, dans l'introduction à son rapport 
annuel sur les travaux de l'Organisation, qu'elle examine divers moyens de stimuler 
et de canaliser de façon constructive la préoccupation générale touchant le 
desarmement E:/, 

2/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième sess1on, 
Suppl€ment No lA (A/31/1/Add.l), p. 11. 
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Ayant reçu le rapport de la Conférence du Comité du des armement 3/ s en 
particulier la partie traitant de son examen à mi-parcours de la Dece~nie du 
desarmement, l'objectif étant de réévaluer ses tâches et attributions afin 
d'accelerer le rythme de ses efforts en vue de la négociation d'accords vérita
blement efficaces en matière de desarmement et de limitation des armements, 

1. Reaffirme les buts et objectifs de la Décennie du desarmement; 

2. Deplore les maigres résultats de la Décennie du desarmement sur le plan 
d'accords véritablement efficaces en matière de desarmement et de limitation des 
armements, et les effets nefastes qu'a sur la paix et l'economie mondiales la 
poursuite d'une course aux armements improductive et ruineuse, en particulier la 
course aux armements nucleaires; 

3. Demande à nouveau à tous les Etats, ainsi qu'aux organes qui 
s'occupent des questions de desarmement, de placer au centre de leurs préoccupations 
l'adoption de mesures efficaces pour la cessation de la course aux armements, en 
particulier dans le domaine nucleaire, et pour la reduction des depenses militaires, 
et de deployer des efforts soutenus en vue de realiser desprogrès sur la voie d'un 
desarmement général et complet; 

4. Demande aux Etats Membres et au Secrétaire général d'intensifier leurs 
efforts à l'appui du lien entre le desarmement et le developpement envisagé 
dans la résolution 2602 E (XXIV) de l'Assemblee générale sur la Decennie du 
desarmement, en vue de promouvoir les négociations relatives au desarmement et 
de faire en sorte que les ressources humaines et matérielles libérées par le 
desarmement soient utilisées pour promouvoir le developpement économique et 
social, en particulier dans les pays en développement; 

5. Prie le Secrétaire général d'assurer la bonne coordination des 
activités en matière de desarmement et de developpement au sein du système des 
Nations Unies et de lui faire rapport à sa trente-deuxième session; 

6. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance et les renseignements 
voulus aux Etats Membres qui peuvent en avoir besoin pour la poursuite des buts 
et objectifs de la Décennie du desarmement; 

7. Prie instamment le Conférence du Comité du desarmement d'adopter durant 
sa session de 1977 un programme détaille portant sur tous les aspects du problème 
de la cessation de la course aux armements et du desarmement général et complet 
sous un contrôle international rigoureux et efficace, conformément à la 
résolution 2602 E (XXIV) de l'Assemblee générale proclamant la Decennie du 
desarmement; 

8. Invite les organisations non gouvernementales et les-institutions et 
organisations internationales à favoriser la realisation des buts de la Decennie 
du desarmement; 

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxième 
session la question intitulee "Mesures efficaces visant à assurer la realisation 
des buts et objectifs de la Décennie du desarmement". 

]/Ibid., Supplement No 27 (A/31/27). 




